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TERA CLEANPRO

FICHE TECHNIQUE

Nettoyant dégraissant parfumé pour 
l’entretien régulier ou en profondeur des 
grandes surfaces. Sa combinaison d’actif lui 
confère un excellent niveau de dégraissage 
pour les sols fortement souillés d’huile et de 
graisse minérales, animales ou végétales.

+ Parfum Citron rémanent jusqu’à 2h
+ Utilisation en autolaveuse
+ Agréé contact alimentaire
+ Fabriqué en France

Utilisation manuelle: diluer de 0,5% à 1% soit 40ml à 80ml pour un seau de 8L.

Utilisation mécanique : diluer à 0,5% soit 5ml par litre de solution (en fonction du volume du réservoir de la machine). 
Ne pas rincer, sauf pour les surfaces en contact avec les denrées alimentaires.

Dans le cas d’un entretien régulier d’une surface peu à moyennement sale, les dosages peuvent être ajustés et 
diminués. Nous préconisons un dosage à 0,25% en autolaveuse.

MODE D’EMPLOI

LES + PRODUITS

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

ASPECT Liquide incolore

pH 11,9

VISCOSITÉ 10cP

DENSITÉ 1,01

PARFUM Citron

PAYS DE FABRICATION France
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FICHE TECHNIQUE

Moins de 5 % d’agents de surfaces non ioniques, parfum. 

COMPOSITION

CERTIFICATION

CONDITIONNEMENT

RÉFÉRENCE COLISAGE PALETTISATION

288122 Fût de 200L 1 unité par palette

Produit d’usage externe. Ne pas avaler Ne pas mélanger à d’autres produits. Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans 
cette préparation respecte(nt) les critères de biodégradabilité comme définis dans la réglementation (CE) 
n°648/2004 relatif aux détergents. Uniquement pour usage professionnel. Fiche de données de sécurité disponible 
sur simple demande ou sur le site www.paredes.fr

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI

Produit conforme à la législation française relative aux produits de nettoyage du matériel 
pouvant se trouver au contact des denrées alimentaires selon l’arrêté du 19/12/13 modifiant 
l’arrêté du 08/09/99.
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